
Conservation du CC en seconde session : oui

ANNEE UNIVERSITAIRE 2024 / 2025 0

Modalités de contrôle des connaissances du MASTER 1 

Mention Gestion de l'environnement Parcours Systèmes 

socio-écologiques Responsable.s : Ninon Blond

Codes 

UE = Unité 

d'Enseignement / 

EC = Elément 

Constitutif

Libellés UE/EC
Nombre de 

Crédits

Période 1 (semaine 

calendaire)

Nature et nombre 

épreuve(s) de seconde 

session (écrit, oral…)

Période 2 (semaine 

calendaire)
Remarques 

1er semestre

UE 1A Connaissances des processus biophysiques 6 CC CP ET CC CP ET

exemple Climatologie 1

Hydrologie 1

Geomorphology 1

Changements environementaux globaux 2 100%Evaluation collective (trois oraux de 15 minutes) / une évaluation individuelle écrite à la maison 1 écrit semaine 22

Ecologie du paysage 1

UE 1B Théories, cadres et critiques 6 CC CP ET CC CP ET

PHILOSOPHIES DE L'ENVIRONNEMENT 0

ENVIRONNEMENTS ET POUVOIRS : APPROCHE CRITIQUE 2 100% 1 écrit, 2 notes, travail à la maison 1 écrit semaine 22

EPISTEMOLOGIE 2

DROIT DE l'ENVIRONNEMENT 2

THEORIES DES SYSTEMES SOCIO-ECOLOGIQUES 0

UE 1C Approches appliquées de l'environnement 6 CC CP ET CC CP ET

ETRE UN PROFESSIONNEL DE L'ENVIRONNEMENT 2

2 modules au choix parmi trois :

Gouvernance et gestion des espaces protégés 2

Concertation 2

Controverses 2

UE 1D Outils et méthodes - 1 8 CC CP ET CC CP ET

Géomatique -1 3

Enquêtes - 1 3 100% Evaluation collective (2 oraux + 2 écrits) et individuelle (2 écrits) 1 écrit semaine 22

Outils et logiciels d'analyse - 1 2

UE 1E Temps présents et passés 4 CC CP ET CC CP ET

Un module au choix parmi les deux suivants

Histoire environnementale - 1 2

Paléoenvironnements 2

Terrain - 1 (Obligatoire) 2

2ème semestre

UE 2A Mémoire ou stage (au choix) 30 CC CP ET CC CP ET

Mémoire de recherche 30 100% 1 écrit + 1 oral

Stage (laboratoire ou entrerise) / Rapport de stage 30 100% 1 écrit + 1 oral

UE 2C

intitulé UE (avec précision éventuelle d'un choix 

de cours)

nb 

ECTS 

de l'UE CC CP ET CC CP ET

La note de 2de session remplace toujours à la fois la note de CP et la note d'ET obtenues en première session, et parfois la note de CC (en fonction du choix fait plus haut).

Pour l'évaluation des stages de SEE et mémoires de recherche de LSH, la seconde session éventuelle n'est ouverte qu'aux étudiants ne s'étant pas présentés à la première session.

Pour les cours relevant à titre principal d'une autre formation, ou opérés par un établissement co-accrédité, renvoyer aux MCC de ladite formation ou dudit établissement.

Note minimale permettant la compensation 

au sein d’une UE : 

Type d'évaluation

CC (Contrôle continu) et/ou

ET (Evaluation terminale) et/ou CP (Contrôle 

partiel) et pondération le cas échéant

Nature, durée  et nombre épreuve(s)  de 

première session (écrit, oral, rapport, 

projet...)

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 3

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 3

ce cours ne donnant pas lieu à l'obtention d'ECTS, il n'est pas évalué

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 3

ce cours ne donnant pas lieu à l'obtention d'ECTS, il n'est pas évalué

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 3

selon MCC décrites dans l'offre de l'Université de Saint-Etienne

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

Pour rappel - Conformément au Règlement des études de l'ENS de Lyon (Section V-Article 15-Les modalités de compensation des unités d’enseignement), pour les Étudiants inscrits administrativement à l’ENS de 

Lyon, aucune compensation n’est possible entre les unités d’enseignement, ni entre les semestres.

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2

selon MCC décrites dans l'offre de Lyon 2


